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Draft ID: 23efec93-c28f-496e-aabe-569950c2bcb0
Date: 09/10/2019 17:01:17

          

Évaluation des normes de commercialisation 
de l’UE [contenues dans le règlement portant 
organisation commune des marchés (OCM), 
les directives «petit-déjeuner» et le droit dérivé 
de l’OCM]

Les champs marqués d'un * sont obligatoires.

Introduction

La Commission utilisera les informations recueillies dans le cadre de cette enquête en complément d’autres 
analyses afin de tirer des conclusions sur les résultats atteints par les normes de commercialisation pour 
les produits alimentaires appliquées depuis 2014. Ces conclusions alimenteront la réflexion sur l’avenir de 
ces normes.

Informations vous concernant

Langue de votre contribution
Allemand
Anglais
Bulgare
Croate
Danois
Espagnol
Estonien
Finnois
Français
Grec
Hongrois
Irlandais
Italien
Letton
Lituanien
Maltais
Néerlandais
Polonais
Portugais
Roumain
Slovaque

*
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Slovaque
Slovène
Suédois
Tchèque

Vous répondez en tant que
Établissement universitaire/institut de recherche
Groupement d’entreprises
Entreprise/organisation professionnelle
Organisation de défense des consommateurs
Citoyen de l’Union européenne
Organisation de protection de l’environnement
Ressortissant d’un pays tiers
Organisation non gouvernementale (ONG)
Autorité publique
Syndicat
Autre

Prénom
Alain

Nom
Rousset

Adresse électronique (ne sera pas publiée)
consultationUE@nouvelle-aquitaine.fr

Champ d'application
International
Local
National
Régional

Nom de l’organisation
255 caractère(s) maximum

Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine

Taille de l’organisation
Microentreprise (de 1 à 9 salariés)
Petite entreprise (de 10 à 49 salariés)
Moyenne entreprise (de 50 à 249 salariés)
Grande entreprise (250 salariés ou plus)

Numéro d’inscription au registre de transparence

*

*

*

*

*

*

*
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Numéro d’inscription au registre de transparence
255 caractère(s) maximum
Veuillez vérifier si votre organisation est inscrite au . Il s’agit d’une base de données dans laquelle s’inscrivent registre de transparence
de leur plein gré les organisations cherchant à influer sur le processus décisionnel de l’Union européenne.

Pays d'origine
Veuillez indiquer votre pays d’origine ou celui de votre organisation

Afghanistan Djibouti Libye Saint-Martin
Îles Åland Dominique Liechtenstein Saint-Pierre-et-

Miquelon
Albanie République 

dominicaine
Lituanie Saint-Vincent-

et-les-
Grenadines

Algérie Équateur Luxembourg Samoa
Samoa 
américaines

Égypte Macao Saint-Marin

Andorre El Salvador Madagascar Sao Tomé-et-
Principe

Angola Guinée 
équatoriale

Malawi Arabie 
saoudite

Anguilla Érythrée Malaisie Sénégal
Antarctique Estonie Maldives Serbie
Antigua-et-
Barbuda

Eswatini Mali Seychelles

Argentine Éthiopie Malte Sierra Leone
Arménie Îles Falkland Îles Marshall Singapour
Aruba Îles Féroé Martinique Sint-Maarten
Australie Fidji Mauritanie Slovaquie
Autriche Finlande Maurice Slovénie
Azerbaïdjan France Mayotte Îles Salomon
Bahamas Guyane Mexique Somalie
Bahreïn Polynésie 

française
Micronésie Afrique du Sud

Bangladesh Terres 
australes et 
antarctiques 
françaises

Moldavie Îles Géorgie 
du Sud et 
Sandwich du 
Sud

Barbade Gabon Monaco Corée du Sud
Biélorussie Géorgie Mongolie Soudan du 

Sud
Belgique Allemagne Monténégro Espagne
Belize Ghana Montserrat Sri Lanka
Bénin Gibraltar Maroc Soudan
Bermudes Grèce Mozambique Suriname
Bhoutan Groenland Myanmar

/Birmanie
Svalbard et 
Jan Mayen

Bolivie Grenade Namibie Suède

*

http://ec.europa.eu/transparencyregister/public/homePage.do?redir=false&locale=en
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Bolivie Grenade Namibie Suède
Bonaire, Saint-
Eustache et 
Saba

Guadeloupe Nauru Suisse

Bosnie-
Herzégovine

Guam Népal Syrie

Botswana Guatemala Pays-Bas Taïwan
Île Bouvet Guernesey Nouvelle-

Calédonie
Tadjikistan

Brésil Guinée Nouvelle-
Zélande

Tanzanie

Territoire 
britannique de l’
océan Indien

Guinée-Bissau Nicaragua Thaïlande

Îles Vierges 
britanniques

Guyana Niger Gambie

Brunei Haïti Nigeria Timor-Oriental
Bulgarie Îles Heard et 

McDonald
Niue Togo

Burkina Honduras Île Norfolk Tokélaou
Burundi Hong Kong Corée du Nord Tonga
Cambodge Hongrie Macédoine du 

Nord
Trinité-et-
Tobago

Cameroun Islande Îles Mariannes 
du Nord

Tunisie

Canada Inde Norvège Turquie
Cap-Vert Indonésie Oman Turkménistan
Îles Caïmans Iran Pakistan Îles Turks-et-

Caïcos
République 
centrafricaine

Iraq Palaos Tuvalu

Tchad Irlande Territoires 
palestiniens

Ouganda

Chili Île de Man Panama Ukraine
Chine Israël Papouasie - 

Nouvelle-
Guinée

Émirats 
arabes unis

Île Christmas Italie Paraguay Royaume-Uni
Clipperton Jamaïque Pérou États-Unis
Îles Cocos Japon Philippines Îles mineures 

éloignées des 
États-Unis

Colombie Jersey Îles Pitcairn Uruguay
Comores Jordanie Pologne Îles Vierges 

américaines
Congo Kazakhstan Portugal Ouzbékistan
Îles Cook Kenya Porto Rico Vanuatu
Costa Rica Kiribati Qatar Saint-Siège
Côte-d’Ivoire Kosovo La Réunion Venezuela
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Côte-d’Ivoire Kosovo La Réunion Venezuela
Croatie Koweït Roumanie Viêt Nam
Cuba Kirghizstan Russie Wallis-et-

Futuna
Curaçao Laos Rwanda Sahara 

occidental
Chypre Lettonie Saint-

Barthélemy
Yémen

Tchéquie Liban Sainte-Hélène, 
Ascension et 
Tristan da 
Cunha

Zambie

République 
démocratique 
du Congo

Lesotho Saint-
Christophe-et-
Niévès

Zimbabwe

Danemark Liberia Sainte-Lucie

Paramètres de confidentialité pour la publication
La Commission publiera les réponses reçues à la présente consultation publique. Vous pouvez choisir de consentir à la publication de 
vos coordonnées ou de rester anonyme.

Anonymat
Seuls votre catégorie de répondant, votre pays d’origine et votre contribution 
seront publiés. Toutes les autres informations à caractère personnel (nom, 
nom et taille de l’organisation, numéro d’inscription au registre de 
transparence) ne seront pas publiées.
Publication 
Vos informations à caractère personnel (nom, nom et taille de l’organisation, 
numéro d’inscription au registre de transparence, pays d’origine) seront 
publiées avec votre contribution.

J’accepte les dispositions relatives à la protection des données à caractère 
personnel

=============================================

Informations vous concernant

1. Vous répondez en tant que particulier
à titre personnel
à titre professionnel ou pour le compte d’une organisation

Si vous répondez à titre personnel en tant que particulier

2. Vous êtes
Producteur
Transformateur
Détaillant
Grossiste
Personne physique

*

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/specific-privacy-statement_en
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/specific-privacy-statement_en
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Grossiste
Personne physique
Aucune des réponses mentionnées ci-dessus

Si vous répondez au nom d’une organisation

2. Vous êtes
Producteur
Transformateur
Détaillant
Grossiste
Personne physique
Aucune des réponses mentionnées ci-dessus

3. Prénom du répondant
Alain

4. Nom du répondant
Rousset

5. Adresse électronique professionnelle du répondant
consultationUE@nouvelle-aquitaine.fr

6. Nom de l'organisation
Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine

7. Adresse postale de l’organisation
14 rue François de Sourdis, 33000 Bordeaux

8. Type d’organisation
Entreprise privée
Cabinet de consultants spécialisés, cabinet d’avocats, consultant 
indépendant
Autorité régionale ou locale (publique ou mixte)
Organisation, plateforme ou réseau à caractère non gouvernemental
Organisme de recherche ou université
Autorité publique internationale ou nationale
Autre

9. Si vous avez répondu «Autre», veuillez préciser

10. Si vous avez répondu «Entreprise privée», combien celle-ci compte-t-elle de 
salariés?

Plus de 250 (grande entreprise)
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salariés?
Plus de 250 (grande entreprise)
Entre 50 et 250 (entreprise moyenne)
Entre 10 et 49 (petite entreprise)
Moins de 10 (microentreprise)
Travailleur indépendant (microentreprise)

11. Si vous avez répondu «Cabinet de consultants spécialisés, cabinet d’avocats, 
consultant indépendant», veuillez préciser le type d’organisation

Chambre de commerce
Organisation professionnelle
Syndicat
Organisation représentative de métiers ou d’activités artisanales
Autre

12. Si vous avez répondu «Autre», veuillez préciser

13. Si vous avez répondu «Organisme de recherche ou université», veuillez 
préciser le type d’organisation

Groupe de réflexion
Institut de recherche
Établissement d’enseignement supérieur

14. Si vous avez répondu «Autorité régionale ou locale (publique ou mixte)», 
veuillez préciser le type d’organisation

Autorité publique régionale
Autorité publique locale
Organisation publique-privée au niveau infranational
Réseau d’autorités publiques au niveau infranational
Autre

15. Si vous avez répondu «Autre», veuillez préciser

16. Si vous avez répondu «Autorité publique internationale ou nationale», veuillez 
préciser le type d'organisation

Organisation intergouvernementale
Institution, organe ou agence de l’Union
Parlement national
Gouvernement national
Agence ou autorité publique nationale

Évaluation des normes de commercialisation de l’UE [contenues dans le règlement 
portant organisation commune des marchés (OCM), les directives «petit-déjeuner» et le 
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droit dérivé de l’OCM]

Votre perception de l'efficacité, de la cohérence, de la pertinence et de la valeur ajoutée européenne des 
normes de commercialisation de l’UE est importante.
 
Les normes de commercialisation de l’UE sont une série de règles destinées à garantir que le marché est 
approvisionné en produits agricoles de qualité normalisée et satisfaisante, afin de répondre aux attentes 
des consommateurs, de faciliter les échanges et de garantir des conditions de concurrence équitables pour 
les producteurs de l’UE. Elles concernent les qualités visibles des produits (fruits et légumes, p. ex.), aussi 
bien que leurs qualités non visibles résultant d'un procédé de production particulier (teneur en eau de la 
viande de volaille ou pourcentage d'acide oléique dans l'huile d'olive, p. ex.).

17. Connaissez-vous les normes de commercialisation de l’UE applicables à 
n'importe lequel des secteurs de produits suivants?

pas plus de 1 choix
Huile d'olive et olives 
de table

Viande de volaille Café et extrait de 
chicorée

Fruits et légumes Matières grasses 
tartinables

Produits de cacao et 
de chocolat

Produits de fruits et 
légumes transformés

Houblon Confitures, gelées et 
marmelades

Bananes Viande bovine Jus de fruits
Plantes vivantes Vin Miel
Œufs Lait et produits 

laitiers
Aucune des réponses 
mentionnées ci-dessus

18. Selon vous, dans quelle mesure les normes de commercialisation de l’UE ont-
elles contribué — dans les secteurs de produits que vous connaissez — à 
approvisionner le marché en produits de qualité normalisée et satisfaisante?

Elles ont eu une très forte 
incidence positive

Elles ont eu une incidence négative 
modérée

Elles ont eu une forte incidence 
positive

Elles ont eu une forte incidence 
négative

Elles ont eu une incidence positive 
modérée

Elles ont eu une très forte incidence 
négative

Elles n'ont eu aucune incidence Sans avis

19. Selon vous, dans quelle mesure les normes de commercialisation de l’UE ont-
elles contribué — dans les secteurs de produits que vous connaissez — à 
améliorer les conditions de production et de commercialisation et à instaurer des 
conditions de concurrence équitables dans ces secteurs?

Elles ont eu une très forte 
incidence positive

Elles ont eu une incidence négative 
modérée

Elles ont eu une forte incidence 
positive

Elles ont eu une forte incidence 
négative

Elles ont eu une incidence positive 
modérée

Elles ont eu une très forte incidence 
négative

Elles n'ont eu aucune incidence Sans avis
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20. Selon vous, dans quelle mesure les normes de commercialisation de l’UE ont-
elles contribué — dans les secteurs de produits que vous connaissez — à fournir 
une information adéquate et transparente aux consommateurs?

Elles ont eu une très forte 
incidence positive

Elles ont eu une incidence négative 
modérée

Elles ont eu une forte incidence 
positive

Elles ont eu une forte incidence 
négative

Elles ont eu une incidence positive 
modérée

Elles ont eu une très forte incidence 
négative

Elles n'ont eu aucune incidence Sans avis

21. Selon vous, dans quelle mesure les normes de commercialisation de l’UE ont-
elles contribué — dans les secteurs de produits que vous connaissez — à offrir un 
bon rapport qualité-prix aux consommateurs?

Elles y ont contribué dans une très large mesure
Elles y ont contribué dans une large mesure
Elles y ont contribué dans une mesure limitée
Elles n'y ont pas contribué du tout
Sans avis

22. Selon vous, dans quelle mesure l'harmonisation des exigences en matière de 
contrôle et de rapports concernant les différentes normes de commercialisation 
pourrait-elle améliorer l’efficacité?

Dans une très large mesure
Dans une large mesure
Dans une mesure modérée
Dans aucune mesure
Sans avis

23. Selon vous, que pourrait-on simplifier, et de quelle manière, pour améliorer la 
gestion et la mise en œuvre des normes de commercialisation de l’UE?

24. Selon vous, dans quelle mesure les normes de commercialisation de l’UE — 
dans les secteurs de produits que vous connaissez — sont-elles cohérentes avec 
d'autres interventions politiques de l’UE dans ces secteurs?

minimum 1 ligne(s) ayant reçu une réponse

Très forte 
cohérence

Forte 
cohérence

Cohérence 
modérée

Aucune 
cohérence

Sans 
avis

Règles de l'UE relatives à la 
sécurité alimentaire

Information des consommateurs 
sur les denrées alimentaires

Indications géographiques
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Produits biologiques

Veuillez préciser

25. Selon vous, dans quelle mesure les normes de commercialisation de l’UE — 
dans les secteurs de produits que vous connaissez — sont-elles cohérentes avec 
les normes de commercialisation internationales et privées?

minimum 1 ligne(s) ayant reçu une réponse

Très forte 
cohérence

Forte 
cohérence

Cohérence 
modérée

Aucune 
cohérence

Sans 
avis

Normes de commercialisation 
internationales – Codex 
Alimentarius (CODEX)

Normes de commercialisation 
internationales – Commission 
économique des Nations unies pour 
l'Europe (CEE-ONU)

Normes de commercialisation 
privées

Veuillez préciser

26. Selon vous, la mise en œuvre des normes de commercialisation de l'UE a-t-elle 
eu des effets imprévus ou involontaires sur le gaspillage alimentaire?

Oui
Non
Sans avis

Pourquoi?

27. Selon vous, la mise en œuvre des normes de commercialisation de l'UE a-t-elle 
eu des effets imprévus ou involontaires sur le bien-être animal?

Oui
Non
Sans avis

Pourquoi?
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28. Selon vous, la mise en œuvre des normes de commercialisation de l'UE a-t-elle 
entraîné d'éventuels abus de la part d'acteurs du marché?

Oui
Non
Sans avis

29. Selon vous, dans quelle mesure les normes de commercialisation de l’UE — 
dans les secteurs de produits que vous connaissez — répondent-elles aux besoins 
de la chaîne d'approvisionnement dans ces secteurs (producteurs, 
transformateurs, commerçants et détaillants, p. ex.)?

Dans une très large mesure
Dans une large mesure
Dans une mesure modérée
Dans aucune mesure
Sans avis

30. Selon vous, dans quelle mesure les normes de commercialisation de l’UE — 
dans les secteurs de produits que vous connaissez — répondent-elles aux besoins 
des consommateurs?

Dans une très large mesure
Dans une large mesure
Dans une mesure modérée
Dans aucune mesure
Sans avis

31. Selon vous, dans quelle mesure les normes de commercialisation de l’UE — 
dans les secteurs de produits que vous connaissez — répondent-elles aux besoins 
des administrations des États membres?

Dans une très large mesure
Dans une large mesure
Dans une mesure modérée
Dans aucune mesure
Sans avis

32. Selon vous, quels sont les principaux avantages des normes de 
commercialisation de l'UE qui ne peuvent pas être obtenus par les États membres
/secteurs agissant seuls?

Les normes de commercialisation de l'UE offrent de nombreux avantages qui ne peuvent pas être obtenus 
par les États membres agissant seuls. Tout d'abord, ces normes permettent d'assurer la mise sur le marché 
européen de produits d'une grande qualité et d'une qualité harmonisée. De plus, elles offrent une égale et 
haute protection aux consommateurs et restaurateurs européens en leur donnant une information adéquate 
sur le produit pour qu'ils puissent faire des choix éclairés. Les normes de commercialisation de l'UE assurent 
également des conditions de concurrence équitable entre les producteurs et transformateurs européens. 
Enfin, elles permettent de protéger efficacement un produit européen authentique, prestigieux et à haute 
valeur.

33. Avez-vous des suggestions sur la manière dont les normes de 
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33. Avez-vous des suggestions sur la manière dont les normes de 
commercialisation de l’UE pourraient encore améliorer la qualité des produits et les 
conditions de production/commercialisation dans ces secteurs?

Le règlement n°543/2008, droit dérivé de l'OCM, relatif aux normes de commercialisation pour la viande de 
volaille définit le foie gras cru. Ce règlement fixe, en effet, un poids minimum de 300 grammes pour les foies 
gras de canard et de 400 grammes pour les foies gras d’oie. La région Nouvelle-Aquitaine, la Chambre 
d'agriculture Nouvelle-Aquitaine et l'IGP Canard à Foie Gras du Sud-Ouest demandent le maintien de ces 
normes.

34. Selon vous, la mise en œuvre des normes de commercialisation de l'UE a-t-elle 
eu des effets imprévus ou involontaires sur la durabilité de la chaîne alimentaire?

Oui
Non
Sans avis

Ces effets ont-ils été négatifs ou positifs? Quels sont les aspects de la durabilité 
concernés?

Téléchargement de documents et observations finales

35. Vous pouvez, si vous le souhaitez, charger un document concis, par exemple 
une prise de position. La taille du fichier ne peut pas dépasser 1 Mo.

Veuillez noter que le document que vous chargerez sera publié avec vos réponses 
au questionnaire, qui constituent la contribution essentielle à la présente 
consultation publique. Le document est facultatif et sert de référence 
supplémentaire pour mieux faire comprendre votre point de vue. 

La taille du fichier ne peut pas dépasser 1 Mo.
Seuls les fichiers du type pdf,txt,doc,docx,odt,rtf sont autorisés

1e92a82f-e3df-4d2a-965d-9c59b3a667eb/pi_ce_jointe___la_consultation.pdf

36. Si vous souhaitez ajouter d’autres informations entrant dans le cadre du 
présent questionnaire, vous pouvez le faire ici.

Contact

agri-evaluation@ec.europa.eu




